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NOTE IMPORTANTE A MESDAMES
ET MESSIEURS LES CONCURRENTS

C'est grâce à la compréhension des Riverains et des Municipalités des communes traversées par le
RALLYE que l'Association Vallespir Sport Automobile a pu organiser et organisera encore cette
année le 18ème Rallye du Vallespir.
C'est cependant grâce à votre sportivité et par l'attitude responsable que vous adopterez lors des
reconnaissances du parcours, que la pérennité de l'épreuve pourra être assurée.

Nous vous demandons de RESPECTER LE CODE DE LA ROUTE, afin de préserver, la sécurité et
la  tranquilité des populations et des villages qui vous accueillent, et de suivre scrupuleusement
les limitations de vitesses et les horaires règlementés sur  des routes fréquentées par des enfants,
allant ou revenant de l'école, et par des véhicules agricoles.

EN ACCORD AVEC LES SERVICES PREFECTORAUX ET LA GENDARMERIE,
LA REGLEMENTATION SUIVANTE SERA APPLIQUEE :

Reconnaissances interdites : En dehors des jours et des heures
précisés dans le règlement particulier

Limitation de vitesse : 50 Km/H sur les routes des épreuves spéciales
30 Km/H dans les agglomérations

De nombreux contrôles " RADARS " seront effectués. En sus des procès-verbaux éventuels, des
sanctions sportives pouvant aller jusqu'à la mise hors course (refus du départ) sanctionneront les
contrevenants sans qu'ils puissent prétendre à un quelconque remboursement des droits
d'engagement.
Afin de limiter la gêne des riverains et dans le respect de la réglementation F.F.S.A, les
reconnaissances sont limitées à 4 jours (voir règlement particulier).
Il vous est également demandé de veiller à ce qu'aucune dégradation ne soit apportée à
l'environnement, tous repères, marques, panneaux sont rigoureusement interdits.
Nous comptons sur votre sportivité, votre courtoisie ; de votre comportement responsable dépend
l'avenir des Rallyes.
Le Comité d'organisation vous souhaite un agréable 18ème Rallye du Vallespir et vous remercie
par avance de votre sportivité.

Entre les DEUX PANNEAUX ci-dessus, vous devez respecter UNE VITESSE MAXIMALE DE 30
Km/Heure EN AGGLOMERATION et DE 50 Km/Heure SUR LES ROUTES  des épreuves spéciales.
Toute infraction relevée par l'autorité DE GENDARMERIE ou l'autorité MUNICIPALE, ayant
pouvoir de POLICE, sur une vitesse exagérée mettant en cause la sécurité des riverains et signalée
à l'organisation du RALLYE DU VALLESPIR , entraînera le REFUS DU DEPART DE L'EQUIPAGE
CONCERNE, sans remboursement des droits d'engagement.
Si comme nous vous aimez les Rallyes, aidez nous par votre discipline à les PERENNISER.

RALLYE DU
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ZONE
ROUGE
ZONE
ROUGE
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Ce Règlement particulier complète le Règlement standard des Rallyes.

PROGRAMME - HORAIRES

REGLEMENT PARTICULIER DU
18ème RALLYE DU VALLESPIR

Coupe de France des rallyes 1ère Division
31 MARS 1er et 2 AVRIL 2006

Lundi 27 Février 2006
Jeudi 2 Mars 2006
Lundi 20 Mars 2006
Samedi 25 Mars 2006
Les 25, 26, 29 et 30 Mars 2006
Vendredi 31 Mars 2006 de 18h00 à 19h40
Samedi 1er Avril 2006 de 8h00 à 11h40
Vendredi 31 Mars 2006 de 18h20 à 20h00
Samedi 1er Avril 2006 de 8h20 à 12h00
Samedi 1er Avril 2006 à 13h00
Samedi 1er Avril 2006 à 12h30
Samedi 1er Avril 2006 à 13h00
14h00 - Place de la Sardane
12h02 - Place de la Sardane
Garage Médinilla - Zone Artisanale - Amélie les Bains
Dimanche 2 Avril 2006 à 14h30
Dimanche 2 Avril 2006 à 16h00 - Gymnase - Amélie les Bains

Parution du Règlement :

Ouverture des Engagements :

Clôture des Engagements :

Parution du road-book :

Dates et heures des reconnaissances :

Vérifications des documents :

Vérifications des voitures :

Heure de mise en place du parc de départ

1ère réunion des Commissaires Sportifs :

Publication des équipages admis au départ :

Départ d’ Amélie les Bains :

Arrivée à Amélie les Bains :

Vérification finale :

Publication des résultats du rallye :

Remise des prix :
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Comité d'Organisation
Le Président : Aimé ARGELES
Membres : Le Comité Directeur et les Commissaires de l'A.S.A.C. Roussillon - Le Vallespir Sport Automobile
Secrétariat du rallye. Adresse : Vallespir Sport Automobile - 14 Rue de Cerdagne - 66110 Amélie les Bains
Tél. 04 68 83 92 31 - Fax. 04 68 39 20 20

L'Association Sportive Automobile Club du Roussillon et l'Association Vallespir Sport Automobile organisent le
18ème Rallye National du Vallespir en qualité d’organisateur administratif. Le présent règlement a reçu le permis
d’organisation de la FFSA, N° 45 en date du 8 février 2006.

Article 1 P. ORGANISATION

Permanence du rallye : Office de Tourisme - 22 Avenue du Vallespir - Amélie les Bains
Du lundi au samedi matin - de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

Organisateur technique
Vallespir Sport Automobile - 14, Rue de Cerdagne - 66110 Amélie les Bains



1.1 P. Officiels

Le Rallye du Vallespir compte pour :
La Coupe de France des rallyes 1ère Division - Coefficient 4
Le Championnat du Comité Languedoc Roussillon

1.2 P. Eligibilité

Les équipages engagés recevront avec leur accusé reception d'engagement une convocation pour les vérifications
administratives qui auront lieu le :
31/03/06 de 18h00 à 19h40 à : Stade municipal
01/04/06 de   8h00 à 11h40 à : Stade municipal

1.3 P. Vérifications

Les vérifications finales seront effectuées : Carrosserie Médinilla
Adresse : Zone Artisanale l’Agude - 66110 Amélie les Bains
Prix de la main d'oeuvre 30,50 euros. H.T/heure.

Les vérifications techniques qui auront lieu :
31/03/06 de 18h20 à 20h00 à : Place de la Sardane
01/04/06 de   8h20 à 12h00 à : Place de la Sardane

Article 3 P. CONCURRENTS & PILOTES

Toute personne qui désire participer au 18ème Rallye du Vallespir doit adresser au secrétariat du rallye (cachet
de la poste faisant foi) la demande d'engagement ci-jointe dûment complétée acompagnée des droits
d’engagement , avant le LUNDI 20 MARS 2006 à 24h00.

3.1 P.  Demande d’Engagement - Inscriptions

• Avec la publicité facultative des organisateurs :

• Sans la publicité facultative des organisateurs :

420 euros

840 euros

3.1.11.1. P.  Les droits d'engagement sont fixés

Article 2 P. ASSURANCES
Conforme au Règlement standard F.F.S.A.

Le nombre d'engagés est fixé à 120 voitures maximum.

3.1.5 P.

3.1.10. P.  Le nombre des engagés
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Commissaires Sportifs : Serge PAILLE / Gérard BERTRAND / Jean Pierre BOBO / Joseph BESOLI / Sophie
ARGELES
Directeur de Course : Jacques PAOLI
Directeurs de course adjoints :  Michel PERRIN /  Loriano TOSI / Carmen CORIA
Médecin Chef : Docteur Gilles MANGIN
Commissaires Techniques : Jean Michel OTTAVI / Antoine Spinelli / Jean Claude AYRAL / Jean Pierre ROLAND /
Christophe GIMENO / Christian ROCA
Chargés des Relations Concurrents  (CS) : Jean Pierre CHARDOUNAUD / Claude CHARDOUNAUD /
Jean Paul DOUCET / Emile PRADES
Chargé des Relations avec la presse : Antony CAUCHY

NB : Les Commissaires Sportifs seront au nombre de trois ou cinq dans tous les rallyes.

3.1.12. P.
La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits d’engagement.



Le 18ème Rallye du Vallespir représente un parcours de : 306 Km 250.
Il est divisé en 2 étapes et 5 sections. Il comporte 12 épreuves spéciales d’une longueur totale de 146 Km 000)
Les épreuves spéciales sont :

6.1 P. Description

Article 4 P. VOITURES & EQUIPEMENTS

Article 5 P. PUBLICITE
La publicité collective obligatoire et la publicité facultative seront communiquées par un additif au présent
règlement particulier

Article 6 P. SITES & INFRASTRUCTURES

1ère Etape :
ES 1 - 4 : (15K900 x 2) : 31K800
ES 2 - 5 : (7K800 x 2) : 15K600
ES 3 - 6 : (6K400 x 2) : 12K800
ES 7 : (18K900 x 1) : 18K900
ES 8 : (9K700 x 1) : 9K700

Conforme au Règlement standard F.F.S.A.
L’assistance sera autorisée sur les zones matérialisées dans le Road Book.

4.3 P. Assistance

Conforme au Règlement standard F.F.S.A.

4.3.2.3 P. Limitation de changement de pièces

Conforme au Règlement standard F.F.S.A.

6.2 P. Reconnaissances

• Samedi 25 mars : de 9h à 18h : Spéciales 1 et 4, 2 et 5, 3 et 6
• Samedi 25 mars : de 20h à 24h : Spéciales 7, 8
• Dimanche 26 mars : de 9h à 18h : Spéciales 9 et 11, 10 et 12
• Mercredi 29 mars : de 9h à 18h : Spéciales 1 et 4, 2 et 5, 3 et 6
• Mercredi 29 mars: de 20h à 24h : Spéciales 7, 8
• Jeudi 30 mars : de 9h à 18h : Spéciales 9 et 11, 10 et 12

Commissaire de route : chasuble jaune
Chef de poste: chasuble orange

Article 8 P. RECLAMATION - APPEL

Article 7 P. DEROULEMENT DU RALLYE

6.2.6 P. Les reconnaissances auront lieu

7.2 P. Dispositions Générales Relatives aux Contrôles

7.2.11 P. Les signes distinctifs des commissaires sont

Conforme au Règlement standard F.F.S.A.

Article 9 P. CLASSEMENTS

Conforme au Règlement standard F.F.S.A.

2ème Etape :
ES 9 - 11 : (18K900 x 2) : 37K800
ES 10 - 12 : (9K700 x 2) : 19K400

L’itinéraire horaire figure dans l’annexe “itinéraire”.
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La durée des  reconnaissances est limitée à 4 jours



4 - CONCERTATION  :  Eviter la transmission au Collège des Commissaires Sportifs de toutes les demandes
qui peuvent trouver dans le cadre d'explications précises une solution satisfaisante à la condition qu'il ne s'agisse
pas de réclamation. (Ex : fournir des précisions sur les temps contestés avec le concours des chronométreurs).
Le Chargé des Relations avec les Concurrents s'abstiendra de toutes paroles ou actions susceptibles de susciter
des protestations.

3 - FONCTION  :  Apporter à tous demandeurs des réponses précises aux questions posées. Donner toutes
informations ou précisions complémentaires relatives à la réglementation et au déroulement de l'épreuve.

2 - PRESENCE LORS DU DEROULEMENT DE L'EPREUVE  :  Un planning des permanences du ou
des Chargés des Relations avec les Concurrents sera affiché au tableau d'affichage officiel et comportera une
présence :
- Aux vérifications administratives et techniques
- Au secrétariat du meeting
- au départ des étapes
- Aux parcs de regroupement
- Aux parcs de fin d'étapes

1 - MISSIONS PRINCIPALES  :  Informer les concurrents et tenir auprès d'eux en permanence un rôle de
concertation. Les Chargés des Relations avec les Concurrents peuvent assister aux réunions du Collège des
Commissaires Sportifs afin de se tenir informés de toutes les décisions prises. Ils doivent être rapidement
identifiables. Pour ce faire ils porteront un badge très apparent.

RELATIONS CONCURRENTS

Prix en espèces : Prix en euros

Article 10 P. PRIX

TOUS LES PRIX CI-DESSUS SONT CUMULABLES

Pour moins de 5 partants dans le groupe, les prix seront diminués de 50%

Coupes : Au minimum 2 coupes par équipages recevant un prix en espèces récompenseront les lauréats, les
commissaires, les cibistes
La remise des prix se déroulera le : 02/04/06 à 16h00.

au 1er
au 2ème
au 3ème

305
230
160

CLASSEMENT GROUPECLASSEMENT SCRATCH
au 1er

au 2ème
au 3ème
au 4ème

1.067
610
305
160

de 6 à 10 11 et +

CLASSEMENT CLASSE
Nombre de partants

au 1er
au 2ème
au 3ème
au 4ème

420
230

Coupes

420
230
160

Coupes

2 et +
230

CLASSEMENT FEMININ (100% féminin)

à la 1ère

Nombre de partants

ANNEXE
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Pour moins de 5 partants dans la classe, les prix seront diminués de 50%



CHERS AMIS PILOTES :
Réservez de préférence votre séjour dans les Hôtels,
Restaurants et Agences immobilières dont les
annonces publicitaires apparaissent dans cette
brochure.  Ils nous aident à promouvoir le Rallye.
Réserver chez eux est synonyme d'un très bon
accueil, de réductions sur les prix des chambres et
des repas. CONSULTEZ - LES ...

HOTEL ** - RESTAURANT

Petite Provence - B.P. 10
66112 AMELIE LES BAINS

Tél. 04 68 39 02 83
Fax. 04 68 39 03 09

site internet : www.lecastelemeraude.com

LE LION D'OR

Route de Céret
3, Carrer del Pardal

66110 Amélie-les-Bains
Tél. 04 68 39 13 04
Fax. 04 68 39 97 30

Hotel ** - Restaurant
Piscine

48, Avenue du Vallespir
66110 AMELIE-LES-BAINS

TOUTES TRANSACTIONS IMMOBILIERES
GESTION

LOCATION SAISON

Tél : 04 68 39 04 00 - Fax : 04 68 87 96 19
e-mail : revimmo@wanadoo.fr
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Logis

de France

Patrick VILA FNAIM

GRAND PARKING

15, Avenue du Dr. Bouix - Rue Piétonne - B.P. 20
66112 AMELIE LES BAINS cedex

Immobilier 2000
Jean Luc MARTHIEN

VENTE - LOCATION - GESTION - ACHAT

Tél. 04 68 39 00 60 - Fax. 04 68 39 82 14

Consultez nous pour aménager votre séjour

LOCATIONS SPECIALES RALLYE
FORFAIT 3 nuits, la 4ème gratuite

2
0

0
0

S.N.P.I.

CONSEIL
IMMOBILIER

AGRÉÉ

Site internet : www.immobilier2000.net
e-mail : loc@immobilier2000.net

13, Avenue du Vallespir - B.P. 40079
66111 AMELIE LES BAINS cedex

Tél. 04 68 39 05 55 - Fax. 04 68 39 39 44
e-mail : contact@clairyt.com

Site : www.clairyt.com

CLAIRYT Immobilier
ACHETER - LOUER - VENDRE - GERER

Un Conseil Immobilier à vos Côtés

FNAIM PEUGNIEZ
& VICENS

4, Carrer del Pardal - 66110 AMELIE LES BAINS
Face au parking du Champion à Super Amélie

IM
M

OAL
ED

e-mail : val-med-immo-sarl@wanadoo.fr

Tél. 04 68 39 84 87 - Fax. 04 68 39 84 88

VENTE - LOCATION - GESTION
Exclusivité TERRAINS à BATIR

FNAIM



GRAND HÔTEL ***

Boulevard de la Petite Provence
66110 AMELIE LES BAINS

Tél. 04 68 39 04 38 - Fax. 04 68 39 31 13
www.reineamelie.com

e-mail : hreineamelie@aol.com

PRIX SPECIAL RALLYE

HOTEL **
DES BAINS ET DES GORGES

Place Arago - 66110 AMELIE LES BAINS
Tél. 04 68 39 29 02 - Fax. 04 68 39 82 52

hotel-bains-gorges@wanadoo.fr

PRIX SPECIAL RALLYE

CHAMBRE DOUBLE : 35 euros.
PETIT DEJEUNER : 5 euros.

 CHAMBRES  - APPARTEMENTS  - STUDIOS
Place de la République  - 66110 AMELIE LES BAINS

Tél. 04 68 87 96 96 - Fax. 04 68 39 06 07 - www.jeannedarc.fr
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ENSOLEILLADE LA RIVE
M. Vehi Philippe

CHAMBRES SEULES
70, Rue Joseph Coste - B.P. 5

66112 AMELIE LES BAINS - Tél. 04 68 39 06 20

HOTEL NN**

Hôtel rénové

NOTRE PARTENAIRE :
L’AMICALE DE L’INDUSTRIE HOTELIERE

D’AMELIE LES BAINS PALALDA
POUR LA “COUPE DE L’AMICALE”

Les hôteliers et restaurateurs
vous réservent le meilleur accueil

amelielesbains-hotellerie.com

45 Av. du Vallespir - AMELIE LES BAINS

Le Bistrot

Tél. 04 68 83 98 87OUVERT DE : 9h00 à 2h00

Hôtel Résidence Hôtelière

LE REGINA

32, Avenue du Vallespir - B.P. 59 - 66110 Amélie les Bains
Tél. 04 68 39 00 19 - Fax. 04 68 39 87 26

e-mail : vim.victo@wanadoo.fr - Site : www.hotelleregina.com

HOTEL - RESTAURANT


